
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE 
 
 

REUNION RESTREINTE DU MARDI 16 MAI 2023 
VISIO 

 
 
 
Présents : M. J. DIAS (PRESIDENT), MM. J. CORDON-MELO, N. RIT, A. BCHIR 
 
Assiste : M. GRADINARI (en partie) 
 
 
INTRODUCTION - ORDRE DU JOUR 
Après un appel « présents -absents », la réunion est ouverte à 21H00. L’ordre du jour est le suivant : 
 

 Convocations 
 FAR – Promotion exceptionnelle 
 Montées/Descentes & Classements 
 Dossier médical - Rappel 
 Questions diverses et tour de table 

 
 
CONVOCATIONS 
La CDA, après audition en visio de Monsieur P. L. régulièrement convoqué, décide de rappeler l’arbitre aux 
devoirs de sa charge et lui prodigue également des conseils pour ses futurs matchs. 
 
La CDA, constatant l’absence de Monsieur M.J. régulièrement convoqué, décide de le suspendre avec effet 
immédiat jusqu’à comparution devant la CDA.  
 
La CDA, constatant à nouveau l’absence de Monsieur B. A. régulièrement convoqué, décide de suspendre 
Monsieur B. A. pour une durée de 2 mois à compter du 3 avril 2023. 
 
Les arbitres seront notifiés personnellement des décisions. 
 
 
FAR – PROMOTION EXCEPTIONNELLE 
Sur proposition de l’équipe technique en charge de la formation FAR, la CDA valide les candidatures 
suivantes : 
 

- Seniors: MM. HEDHLY Alaeddine, TRAORE Mady Awa et ZITOUMBI Djefar 
- Assistant: M. CORREA Adrien 
- Jeunes : M PISANU Luca 
- Futsal : M. GASTON BELLEGARDE Mathias 

 
De plus, la CDA décide de promouvoir M. CORREA Adrien en catégorie AA1, ce dernier est gelé dans sa 
nouvelle catégorie jusqu’à la fin de saison. 
  



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Elle souhaite le meilleur aux candidats et leur adresse ses encouragements lors des épreuves physique et 
théorique de la Ligue PARIS IDF. 
 
 
MONTEES/DESCENTES & CLASSEMENTS 
Compte tenu du calendrier et d’une fin des compétitions au 4 Juin, la CDA publiera un PV spécial le 6 Juin 
pour entériner les derniers Malus. Les classements seront présentés au Comité Directeur dans la semaine. 
 
 
DOSSIER MEDICAL - RAPPEL 
La CDA vous rappelle que le dossier médical 2023/2024 a été adressé par mail à chaque arbitre. 
 
Pour rappel, le dossier médical peut être retourné à la CDA de deux manières : 

 Le dépôt au siège du District (en mains propres à Igor Gradinari) 
 L’envoi par courrier au siège du District (ou par mail à cda@districtvaldemarne.fff.fr) 

 
Dans les deux cas, pensez à faire une copie (et à la conserver) de votre dossier avant envoi. 
 
IMPORTANT : Votre dossier médical doit nous parvenir en une seule fois. Tout envoi partiel ou incomplet 
ne sera pas traité. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES et TOUR DE TABLE 
Après un tour de table, la séance est levée à 22h30. 
 
 

PROCHAINE CDA LE 06 JUIN 2023 
 
 
      Le Secrétaire de séance       Le Président 

 Nicolas RIT           José DIAS 


